PROJET PAYSAGE KAMOURASKA

Atelier sur l’action régionale en matière de protection et mise en valeur du paysage

Conférence tenue le 13 novembre 2003 à Sainte-Marguerite–Estérel

Dominique Lalande, Ruralys

Le projet paysage du Kamouraska a vu le jour avec la mise en place d’un nouvel organisme sans but lucratif, un centre d’expertise et d’animation en patrimoine rural, Ruralys. Nous présenterons ici comment les préoccupations du paysage ont émergé au Kamouraska, du travail de concertation du milieu, pour se doter d’outils de valorisation sur le patrimoine rural, des actions en cours, des objectifs à atteindre, et défis à surmonter…

État de la question

Au Québec en général et particulièrement dans les régions rurales, le constat sur l’état du patrimoine en inquiète plusieurs. Le rapport (Arpin) de 2000 fait état de cette question et n’échappe pas à cette réalité : 

· Éclatement des responsabilités entre l’État, le gouvernement local et le milieu associatif 

Qui se traduit par une banalisation, l’absence de planification et l’éclatement des responsabilités

· L’information dispersée et peu accessible

Le citoyen le premier responsable du patrimoine est peu informé sur les enjeux de cette ressource, peu inviter à s’exprimer. On remarque que les outils sont déficients.

On constate une dispersion et une superspécialisation des efforts alors qu’une approche multidisciplinaire et une gestion intégrée seraient nécessaires.

· Le manque d’expertise au palier local

En matière de patrimoine, dans le milieu rural, la préservation et la mise en valeur du patrimoine se font davantage sur des bases volontaires plutôt que réglementées et encadrées. Une situation déplorable compte tenu du potentiel qu’offre le patrimoine pour la consolidation et la diversification économique dont les communautés rurales ont tant besoin. 

· Absence d’outils d’intervention

L’éclatement des responsabilités entre l’État, les gouvernements locaux et le milieu associatif n’a pas favorisé le développement espéré de l’expertise et de mesures techniques et financières adéquates pour soutenir les initiatives de protection et de mise en valeur.

· Timidité des mesures actuelles d’intervention (En 1986 il y a eu l’amendement à la loi sur les biens culturels autorisant les municipalités à citer un bâtiment ou à constituer un site du patrimoine. On remarque qu’il y a peu de citations). Municipalités fort discrètes dans leur intervention….

Malgré ce contexte, des leaders politiques et économiques du Bas Saint-Laurent, des différentes MRC, dont celle du Kamouraska, se sont donnés comme priorité de travail le développement du tourisme culturel. Cette forme de tourisme chez-nous se nourrit principalement des diverses composantes patrimoniales existantes sur le territoire.

Depuis l’adoption de son premier schéma d’aménagement en 1987 la MRC de Kamouraska  a mis en place les conditions nécessaires à la conservation et à la mise en valeur de ses ressources patrimoniales.

· L’inventaire  du patrimoine du cadre bâti et paysager du Kamouraska en 1990 (étude réalisée par la firme Martin, Léonidoff et Provencher et associés)

Cette étude a servi de déclencheur à une première prise de conscience des leaders politiques de l’importance du patrimoine de ce territoire.

Puis en 1997, Opération Héritage Kamouraska un vaste chantier de concertation et de développement culturel et touristique regroupait une cinquantaine d’acteurs culturels et touristiques. L’objectif : Amener les Kamouraskois à mieux connaître et apprécier leur patrimoine. Mise en place des stratégies de sensibilisation, de protection, de conservation, de mise en valeur et développant des activités de formation à l’intention des milieux culturel, touristique, scolaire, municipal et économique. Les membres de OHK adhéraient à la charte du tourisme culturel du Kamouraska.   Un consensus se faisait autour de OHK : Le patrimoine rural comme axe de développement régional.

Depuis de nombreuses actions ont été entreprises comme l’adhésion  de la MRC au programme Villes et villages d’art et du patrimoine (1999), l’adoption dans des municipalités de mesures tels que le plan d’intégration et d’implantation architecturale (PIIA) et d’outils comme le programme de revitalisation des vieux quartiers (PRVQ), la revitalisation du patrimoine religieux, la mise en réseau des institutions muséales, pour en citer que quelques uns…De même le projet révisé du schéma d’aménagement démontre la volonté explicite d’y intégrer la dimension patrimoniale et fait une place à la gestion paysagère qu’elle situe à trois niveaux de préoccupation : la qualité et l’attrait du cadre de vie des résidents, l’élément d’appartenance culturelle et la ressource touristique.

De même le plan stratégique régional 2000-2005 (CRCD Bas-Saint-Laurent) adopte une approche de développement sur la notion de qualité de vie. Une des stratégies développées est celle de poursuivre la mise en valeur du potentiel offert par le paysage bas-laurentien dans une approche de développement durable. Valoriser des attraits du patrimoine bas-laurentien dans une stratégie de développement de tourisme culturel; développer l’écotourisme; protéger et mettre en valeur le patrimoine bâti et naturel.

Au niveau du Kamouraska, la MRC dans son plan stratégique de développement (2000-2005) pour le secteur du tourisme définit :

· Enjeu : Protéger et mettre en valeur le fondement et la ressource première de l’industrie touristique
· Axe : Reconnaissance des paysages humanisés du Kamouraska
· Moyen : Mise en opération d’un centre d’expertise et d’animation du patrimoine rural qui deviendra Ruralys

Enfin en complémentarité au schéma d’aménagement et du plan de développement, la MRC de Kamouraska travaille actuellement sur le projet d’une politique culturelle dont le forum se tiendra le 26 novembre prochain. Une des orientations prioritaires de travail est de reconnaître et valoriser les richesses patrimoniales du Kamouraska. Un des objectifs à atteindre : harmoniser et accentuer les interventions de protection et de mise en valeur du patrimoine dont celui du patrimoine paysager.

Le centre d’expertise et d’animation du patrimoine rural

Les Objectifs définis pour la mise en place de ce centre :

· Doter le Québec rural du premier centre d’expertise et d’animation du patrimoine rural au Québec

· Soutenir les citoyens et les gouvernements locaux dans leurs efforts de protection et de mise en valeur

· Assurer les conditions d’un développement durable des ressources culturelles et naturelles en vue d’accroître les impacts positifs et la valeur ajoutée que la préservation du patrimoine apporte au cadre socio-économique d’un territoire qui s’en préoccupe

· Consolider la présence de la culture dans l’économie régionale

Ruralys se veut donc une entreprise d’économie sociale , sans but lucratif ayant comme principale mission : de développer et de diffuser des initiatives nouvelles, des outils et des modèles originaux d’intervention relatifs à la conservation et à la mise en valeur des différentes facettes du patrimoine rural. Ruralys s’intéresse donc à l’architecture ancienne, aux paysages naturels et humanisés, aux savoirs-faire techniques et traditionnels, au patrimoine archéologique, aux ressources du territoire…) qui forment un tout indissociable et étroitement lié à la revitalisation des territoires ruraux. Le territoire prioritaire de  notre action couvre le Bas-Saint-laurent et la Côte-du-Sud. Ruralys mène à la fois une mission éducative et économique.

Nos services :

· Développer des actions de sensibilisation et de formation jugés les plus aptes pour remplir sa mission et rejoindre tous publics (publications, conférences, journée d’étude…)

· Établir avec tout organisme d’institution compétent, les modalités de coopération à sa mission.

· L’assistance architecturale destinée aux particuliers désireux de construire ou de restaurer leur bâti rural ou d’obtenir des conseils techniques divers

· Répondre aux demandes d’intervention des collectivités locales des MRC pour tout projet d’urbanisme et d’aménagement ayant une incidence sur le patrimoine particulièrement sur le patrimoine bâti et paysager. Nos services avec les municipalités ou d’autres organismes publics  peuvent alors prendre la forme d’avis techniques, d’aide conseils, d’inventaires, d’études de potentiel…

· Organiser des activités de formation et d’actions pédagogiques destinées au grand public, au milieu scolaire et au personnel des collectivités locales.

En plus de travailler à l’enracinement dans son milieu et au recrutement de son membership, Ruralys travaille actuellement sur trois fronts : un portail d’information internet (www.ruralys.org) qui constitue un premier outil de sensibilisation et de diffusion des connaissances pour appuyer ses services conseils en matière de patrimoine bâti et paysager. Le site Web interagissant avec une banque de données permet à l’utilisateur d’explorer certaines facettes du patrimoine rural. La première phase de développement est concentrée sur le patrimoine architectural, les paysages naturels et humanisée et l’exploitation des ressources. Le volet paysages naturels et humanisés développé dans la section ‘’découvrez vos paysages’’ est divisé en trois catégories : paysages naturels, agricoles et villageois. L’utilisateur découvre ainsi les paysages du Kamouraska. Cette section sera bonifiée par l’étude que nous sommes présentement en train de réaliser. Notre base de données est réutilisable et garde toutes ses fonctionnalités pour tout territoire désireux d’en faire l’acquisition. On peut donc adapter son contenu à son ‘’territoire’’.

Le second chantier  consiste à la création d’un verger de conservation. Ce projet vise la conservation, la reproduction et la mise en valeur des variétés fruitières anciennes caractéristiques de la Côte-du-Sud  et les mieux adaptées à notre territoire.

Enfin, Ruralys s’est vu confié le mandat du projet Paysages Kamouraska  par plusieurs partenaires (ATR, CRCD, MCCQ, MRC),  dans le cadre d’une entente spécifique en tourisme. Notre chargé de projet Alain Parent spécialisé en géographie historique et culturelle mène présentement cette étude qui sera présentée en détails cet après-midi.  Le projet Paysages du Kamouraska consiste :

· À poser les notions de base et à identifier les composantes fondamentales des paysages

·  à tracer la carte de sensibilité des paysages inventoriés

·  à dresser les constat le plus exact possible de la situation

·  à formuler des propositions concrètes de conservation et de mise en valeur, des stratégies de sensibilisation du grand public ainsi qu’une méthodologie et des outils nécessaires à la mise en œuvre d’un plan d’intervention.  

Cette recherche réalisée au Kamouraska permettra, nous l’espérons, de développer une approche de travail pour l’ensemble du Bas-Saint-Laurent. Les résultats de ces recherches et les recommandations émises seront présentés dans le cadre d’une journée d’étude en avril prochain avec la participation de différents partenaires. Nous espérons établir un consensus du milieu, doter le Kamouraska d’un plan d’action, qui pourrait par exemple aboutir à l’adoption d’une charte sur les paysages, à la création d’un comité permanent sur les paysages, à prendre des moyens de faire participer le public à cette démarche (consultation publique, concours de photos…).

L’approche de ce projet est de faire participer les différents partenaires et acteurs régionaux dès le début du projet. Un comité de suivi composé de représentants du milieu (MCCQ,  MRC, ATR,  MTQ et de l’UPA) a été créé. Ce comité consultatif participe à la validation de la démarche, à une expertise-conseil dans leurs différents champs d’interventions au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Cet exercice veut par ce fait même un travail de concertation et de valorisation des différents acteurs. Nous pensons qu’un cheminement concerté et validé par les organismes, et les citoyens est le seul moyen de réussite pour ce projet. 
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